
 
 

12 octobre 1682-Paroisse Notre-Dame de Québec  
          (ANQ-Trois-Rivières)  

 
Sujet: Acte de mariage d’Etienne Gellineau avec Marie de Beauregard.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

“Mariage Estienne Gelinau et Marie Beauregard  

Le douzième iour du mois d’octobre de l’année mil six cents quatre vingt deux, après 
la publication de deux bans de mariage faite le quatrième et onzième du présent mois d’octobre 
d’entre Estienne Gelinau âgé de cinquante cinq ans ou environ veuf de deffunte Huguette Robert 
de cette paroisse d’une part et Marie Beauregard âgée de trente sept ans ou environ veufve de 
deffunt Sébastien Langelier de la paroisse de St Michel de Sillery d’autre part, Monseigneur 
l’Evesque de Québec leur ayant donné la dispense du troisième ban, et ne s’estant découvert 
aucun empeschement, nous Henry de Bernières vicaire général de Monseigneur l’Evesque et curé 
de l’église paroissiale de Notre Dame de cette ville les avons en ladite église conjoints en 
mariage, en présence d’Estienne Blanchon sieur de la Rose bourgeois de Québec, François Hubert 
de la Croix habitant de la Pointe au Tremble, Jean Huë demeurant au Cap Rouge et Gilles le 
Moulineur demeurant audit Québec tesmoins, et ont l’époux et l’épouse signés avec Estienne 
Blanchon et les autres tesmoins [ont] déclaré ne sçavoir signer de ce enquis suivant 
l’ordonnance.  

Estienne Gellineau.                                   Blanchon  

Marie de Beauregard             H de Bernieres”.  
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